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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Quelles sont les prérogatives de l’initiateur N2 et N4. (2 points) 
 
3)      Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveau 3 et 4. A quelle profondeur maximale peut-on 
évoluer et qui est le guide de palanquée. (2 points) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1) Quelles sont les conditions de candidature au Monitorat fédéral 1er degré ? (2 points) 
 
2) Un niveau 4 peut-il passer un brevet Nitrox, si oui lequel (s)? (2 points) 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Expliquez les notions de responsabilité pénale et civile.(3pts) 
 
2) Vous souhaitez entamer une campagne de fouilles archéologiques. Êtes-vous soumis à la délivrance d'une 
autorisation et vous faut-il une qualification particulière ? Vous découvrez une amphore. Quelle est la conduite à 
tenir ? (3 points) 
 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Qui élit le président de la FFESSM, et pour combien de temps ?(2 pts) 
 
2) Comment perd-on sa qualité de membre de la fédération ? (2 pts) 

 


